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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

En décembre 2013, le groupe libéral-radical convainquait le Conseil national d'exiger du
Conseil fédéral un rapport offrant une statistique des autorisations de séjour pour cas
de rigueur. Il s'agissait de déterminer lesquelles des différentes conditions de la
régularisation du statut de séjour pour cas de rigueur sont le plus déterminantes. Ces
conditions sont les suivantes: une intégration poussée en Suisse, le manque de liens
sociaux dans le pays d'origine, des motifs médicaux ou encore les risques encourus lors
d'un renvoi (dus à la situation politique du pays ou des éventuelles menaces planant sur
le requérant ou la requérante). Le groupe motivait sa demande de statistique en
pointant du doigt le fait que de nombreuses personnes demandeuses d'asile n'ont pas
été renvoyées, obtenant tout d'abord une admission provisoire, transformée ensuite en
permis de séjour, grâce à la législation des cas de rigueur.

Le rapport a été publié en juin 2014. Il souligne que 70% des admissions provisoires ont
été prononcées en raison d'une inexigibilité du renvoi de la personne dans son pays
d'origine. De plus, 84% des personnes qui se sont vues attribuer une autorisation de
séjour pour cas de rigueur (13'073 entre 2009 et 2013) bénéficiaient précédemment
d'une admission provisoire. Durant cette même période, 114'727 admissions provisoires
ont été attribuées. Les personnes qui parmi elles ont reçu une autorisation de séjour
pour cas de rigueur ne représentant que 11%, le rapport réfute un automatisme qui
voudrait qu'une admission provisoire mène dans tous les cas à une autorisation de
séjour. 1

POSTULAT
DATUM: 13.10.2014
SOPHIE GUIGNARD

Asylpolitik

In der Vernehmlassung zum Arbenz-Bericht über eine schweizerische Migrationspolitik
sprach sich die FDP dafür aus, die Schweiz solle sich für eine "Anpassung" der Genfer
Flüchtlingskonvention einsetzen. Ihrer Ansicht nach ist das Prinzip des Non-
refoulement nicht mehr zeitgemäss, weil es dem Missbrauch des Asylverfahrens bzw.
den gewandelten Motiven vieler Asylbewerber nicht mehr gerecht werde. Eine
Aufkündigung der Konvention, wie sie die Volksinitiative der SD verlangt, kommt für die
FDP aber nicht in Frage. 2

BERICHT
DATUM: 11.11.1995
MARIANNE BENTELI

Die Kommission für Flüchtlingsfragen versuchte herauszufinden, weshalb die Befolgung
der Wegweisungsentscheide so schlecht ist. Sie ortete das Hauptproblem bei der
langen Dauer der Verfahren. Sie empfahl deshalb dem Bundesrat, diese (inkl. Rekurse)
auf sechs Monate zu verkürzen. Je länger der Aufenthalt in der Schweiz dauere, desto
stärker sei die Integration und desto geringer die Bereitschaft zur Ausreise. Wenn die
Wegweisung nicht innerhalb von sechs Monaten verfügt werden könne, beispielsweise
weil sich das Herkunftsland in einem Ausnahmezustand befindet, sei die vorläufige
Aufnahme zu gewähren. Die Kommission möchte die Frage prüfen, ob sich der Zugang
zu Arbeitsmarkt und Ausbildung nicht mittelfristig positiv auf die Rückkehrbereitschaft
auswirken könnte, weil damit eine wirtschaftliche Perspektive in der alten Heimat
geschaffen würde. Zudem regte sie an, die „Rückkehr auf Probe“, die bei den Bosnien-
Flüchtlingen bereits praktiziert wurde, ins gängige Repertoire für Kriegsflüchtlinge
aufzunehmen. 3

MOTION
DATUM: 16.02.2000
MARIANNE BENTELI

Auf der Seite der Befürworter machten sich vor allem die SVP, die FDP und die CVP für
ein Ja zu den beiden Vorlagen stark. Allerdings führten die drei Bundesratsparteien
getrennte Kampagnen und setzten eigene Akzente. Die FDP und die CVP distanzierten
sich dabei von der aggressiven Rhetorik der SVP. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.08.2006
MARIANNE BENTELI
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Asylgesetz. Teilrevision
Abstimmung vom 24. September 2006

Beteiligung: 48,9%
Ja: 1 598 399 (67,8%) 
Nein: 760 787 (32,2%)

Parolen: 
Ja: CVP (6*), FDP (1*), SVP, LP, SD, EDU, FPS, Lega; Economiesuisse, SGV, SBV.
Nein: SP, EVP, CSP, PdA, GP; SGB, Travail.Suisse, ev. und kath. Landeskirchen,
Hilfswerke, Schweizerische Flüchtlingshilfe.      
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2006
MARIANNE BENTELI

Bundesgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer (AuG)
Abstimmung vom 24. September 2006

Beteiligung: 48,9%
Ja: 1 602 134 (68,0%) 
Nein: 755 119 (32,0%) 

Parolen: Ja: CVP (6*), FDP (1*), SVP, LP, SD, EDU, FPS, Lega; Economiesuisse, SGV, SBV.
Nein: SP, EVP (1*), CSP, PdA, GP; SGB, Travail.Suisse, ev. und kath. Landeskirchen,
Hilfswerke, Schweizerische Flüchtlingshilfe.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2006
MARIANNE BENTELI

Gemäss den Ergebnissen der Vox-Analyse standen beim Abstimmungsentscheid zu den
beiden Migrationsvorlagen die Einordnung auf der Links-Rechts-Achse und die
Parteisympathie im Vordergrund. Allerdings wurden die Parolen der
Bundesratsparteien unterschiedlich befolgt. Während zwischen 84% und 96% der FDP-
und SVP-Anhängerschaft den Ja-Parolen ihrer Parteien folgte, stimmten nur 73% bzw.
75% der SP-Sympathisanten gegen die Vorlagen. Bei der Einordnung auf der Links-
Rechts-Achse zeigte sich ein deutlicher Gegensatz zwischen Links und Mitte-Rechts.
Diese Polarisierung war beim Asylgesetz etwas stärker als beim Ausländergesetz. Beim
Asylgesetz – und etwas schwächer auch beim Ausländergesetz – wurde der Entscheid
zudem durch die Haltung gegenüber Blocher, der die Vorlage als zuständiger Bundesrat
vertreten hatte, beeinflusst. Bei den Befragten, die die Glaubwürdigkeit des
Justizministers als hoch einschätzten, fiel die Zustimmung unabhängig von anderen
untersuchten Merkmalen wie Parteisympathie, Einordnung auf der Links-Rechts-Achse
und Einstellungen gegenüber der ausländischen Bevölkerung deutlich höher aus.

ANDERES
DATUM: 27.11.2006
MARIANNE BENTELI

Zu den politischen Unruhen in Nordafrika und den arabischen Ländern des Nahen
Ostens führte der Nationalrat im März eine dringliche Debatte, welche die Parteien in
erster Linie für Schuldzuweisungen nutzten. Während die Linke die bürgerliche
Parteien der jahrelangen Billigung der Zusammenarbeit mit nordafrikanischen
Autokraten beschuldigte, so beispielsweise im Bereich von Waffenlieferungen, warfen
CVP, FDP und SVP dem Bund und den linken Parteien migrationspolitisches Versagen
vor. Da die dringliche Debatte primär aus Interpellationen bestand, wurden keine
verbindlichen Beschlüsse gefasst. Bereits Mitte März begann der Bund, sich auf einen
möglichen massiven Anstieg der Asylgesuche vorzubereiten, indem die Möglichkeiten
zur Unterbringung der Asylsuchenden in Zusammenarbeit mit dem VBS und den
Kantonen eruiert wurden. Um in Zukunft auf ausserordentliche Situationen wie
diejenige in Nordafrika besser vorbereitet zu sein, beschloss die Vorsteherin des EJPD
im Mai, einen Sonderstab Asyl zu schaffen sowie ein Notfallkonzept erstellen zu lassen. 5

ANDERES
DATUM: 17.03.2011
ANITA KÄPPELI

Im Berichtsjahr gab es zwei Vorhaben zur Revision des Asylgesetzes. Zum einen schlug
Justizministerin Sommaruga im Frühjahr vor, die Gesetzgebung dahingehend
abzuändern, dass die Mehrheit der Asylverfahren bereits in den Bundeszentren
abgewickelt und die Asylsuchenden so gar nicht erst auf die Kantone verteilt werden
sollen. Die durchschnittliche Bearbeitungsfrist der Gesuche könnte damit auf rund 120
Tage gesenkt werden. Lediglich geschätzte 20 Prozent aller Personen im Asylprozess,
bei welchen weitergehende Abklärungen nötig sind, sollten weiterhin kantonalen

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.09.2011
ANITA KÄPPELI
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Zentren zugewiesen werden. Die Vorschläge wurden sowohl von der Schweizerischen
Flüchtlingshilfe als auch von der Sicherheitspolitischen Kommission des Ständerats
begrüsst. Letztere erteilte der Bundesrätin im Mai den Auftrag, den Entwurf
weiterzuverfolgen und in Form einer Zusatzbotschaft zu präsentieren. Zum anderen soll
das bestehende Asylgesetz von 1999 grundsätzlich revidiert werden. Im Mai hiess es, ein
Entwurf zur umfassenden Restrukturierung des Asylbereichs solle nach Ansicht der
Bundesrätin dem Parlament bis Ende 2012 vorliegen; die kurzfristig realisierbaren
Massnahmen sollen den Räten in Form einer Zusatzbotschaft zur laufenden
Asylgesetzrevision hingegen bereits bis Ende September des Berichtsjahres vorgelegt
werden. Laut Regierung dürfte das komplette Revisionsvorhaben insgesamt fünf bis
sechs Jahre in Anspruch nehmen. In der darauffolgenden Anhörung kritisierten
zahlreiche Akteure die Vorschläge von Justizministerin Sommaruga. So meinte die FDP,
eine konsequentere Anwendung des bestehenden Gesetzes sei ausreichend, während
die SVP die kostspieligen Massnahmen kritisierte. Letztere war der Ansicht, dass
stattdessen einzig eine Beschleunigung der Verfahren notwendig sei. Anregungen für
eine Verbesserung des Asylwesens holte sich Bundesrätin Sommaruga im Rahmen eines
Arbeitsbesuchs in den Niederlanden im Herbst, wo sie sich die Funktionsweise des
niederländischen Systems erklären liess. Die Zusatzbotschaft zur laufenden
Asylgesetzesrevision verabschiedete der Bundesrat im September. Die umfassende
Revision des Asylgesetzes wurde im November von der Staatspolitischen Kommission
des Ständerates begrüsst. 6

Lors de la session extraordinaire Schengen/Dublin, le Conseil national a approuvé une
motion libérale-radicale demandant au Conseil fédéral d’appliquer la clause de
souveraineté prévue dans le règlement Dublin II. Selon cette clause, les pays recevant
des demandes d’asile cataloguées Dublin peuvent exceptionnellement renvoyer eux-
mêmes les requérants dans leur pays d’origine. Au vue de la surcharge de travail dans le
domaine de l’asile en Italie, le groupe radical-libéral souhaite que le gouvernement
suisse renvoie lui-même les requérants ne remplissant clairement pas les critères de
l’asile et provenant d’un Etat avec lequel la Suisse a un accord de retour. Malgré l’avis
défavorable du Conseil fédéral, la chambre basse a adhéré à la proposition du PLR par
159 voix contre 26 et 4 abstentions. 7

ANDERES
DATUM: 17.04.2013
EMILIA PASQUIER

Le thème des requérants en provenance d’Etats tiers sûrs (safe countries) a occupé la
chambre du peuple lors de sa session extraordinaire Schengen/Dublin. Le groupe
libéral-radical a déposé une motion demandant que les requérants originaires de ces
pays ne soient plus confiés aux cantons. Les députés ont soutenu cette motion par 118
voix contre 66 et 2 abstentions. 8

MOTION
DATUM: 31.12.2013
EMILIA PASQUIER

Lors de la session de printemps 2014, le Conseil des Etats a accepté, à 25 voix contre 10
avec une abstention, une motion qui avait été déposée au Conseil national en 2011 par
le groupe libéral-radical. Celle-ci demande que les requérants en provenance d’Etats
tiers sûrs (safe countries) ne soient plus confiés aux cantons. Contre l’avis du Conseil
fédéral, le Conseil national avait lui aussi accepté cette motion lors de sa session
extraordinaire Schengen/Dublin de 2013. 9

MOTION
DATUM: 19.03.2014
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil national avait lors de sa session extraordinaire Schengen/Dublin de 2013
accepté la motion du groupe libéral-radical „Pour des expulsions par le train!“. Il
s’agirait d’un accord de réadmission à passer avec l’Italie, pour que les requérants dont
la Suisse n’est pas le premier pays d’arrivé (les “cas Dublin”) ne soient renvoyés vers
l’Italie non pas en avion, comme c’est le cas actuellement, mais en train, dans une
optique d’accélération et de simplification des procédures. En mars, le Conseil des
Etats a suivi l’avis du Conseil fédéral et refusé la motion, à 20 voix contre 15 et 2
abstentions. Les raisons affirmées de ce rejet sont l’efficacité et le bon fonctionnement
actuel de la collaboration avec l’Italie pour le transfert des cas Dublin et donc l’inutilité
d’une telle mesure. 10

MOTION
DATUM: 19.03.2014
SOPHIE GUIGNARD
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Le Conseil des Etats a adopté en mars 2014, avec 24 voix contre 11, sans abstention, une
motion du groupe libéral-radical. Cette motion, déposée en septembre 2011 sous
l’intitulé “tolérance zéro pour les requérants d’asile qui troublent l’ordre public”,
chargeait le Conseil fédéral de veiller à ce que les requérants d’asile délinquants soient
replacés dans un Centre d’accueil fédéral et que leurs demandes d’asile soient
immédiatement traitées et closes. Malgré un avis négatif du Conseil fédéral qui estimait
que de telles mesures auraient non seulement pour conséquence un engorgement des
centres de procédure mais aussi que les bases légales ainsi que les moyens policiers
nécessaires à leur mise en œuvre manquaient, le Conseil national avait également
accepté la motion en 2013. 11

MOTION
DATUM: 19.03.2014
SOPHIE GUIGNARD

Lors de la session extraordinaire du Conseil national sur l'asile, le groupe radical-libéral
a proposé une motion demandant de n'accorder qu'une protection provisoire pour les
requérants d'asile d’Érythrée. Les ressortissants d’Érythrée représentent le groupe de
requérants le plus important en Suisse des dernières années. La situation qui y prévaut
est une dictature militaire. Quand bien même le statut de déserteur a été rayé du
catalogue des raisons d'obtenir l'asile lors de la votation de juin 2013, quiconque fuit
l'armée en Érythrée est menacé de torture ou de mort. Dès lors, les requérants
érythréens nécessitent la protection de la Suisse. Le groupe libéral-radical propose,
plutôt que de leur accorder un statut de réfugié reconnu (permis B), de leur attribuer
une protection provisoire (permis S). De cette manière, les ressortissants de ce pays de
la corne de l'Afrique pourraient bénéficier à court terme d'une protection ainsi que
d'une intégration dans le système économique et dans les écoles et les apprentissages,
ceci avec l'objectif de retourner dans leur pays d'une fois que les troubles
humanitaires, qui y règnent, sont réglés. Il s'agit selon la conseillère nationale Isabelle
Moret (plr, VD) d'un "investissement dans l'avenir d'un pays en guerre, une forme d'aide
au développement". Comme a expliqué la présidente de la Confédération, Simonetta
Sommaruga, l'attribution du permis S n'est pas sans poser problème. Premièrement il
va à l'encontre de la nécessité d'examiner toutes les demandes d'asile posées en
Suisse. Deuxièmement, il s'agit d'un statut qui n'a jamais été appliqué. Il avait été pensé
lors de la guerre des Balkans et devait alors être utilisé dans des situations où
l'administration est tellement débordée par les arrivées de migrants qu'elle ne serait
plus en situation d'examiner chaque demande d'asile. Or, le souligne la présidente de la
Confédération, ce n'est pas le cas au moment de ce débat. Le Conseil fédéral redoute
en outre que l'attribution automatique d'un tel statut ne crée un appel d'air, rendant la
Suisse trop attractive pour les réfugiés érythréens. Le Conseil national a refusé la
motion par 156 voix contre 31 avec 5 abstentions. 12

MOTION
DATUM: 07.09.2015
SOPHIE GUIGNARD

Le postulat, déposé en 2014 par le groupe libéral-radical, entend explorer les
possibilités d'une procédure accélérée pour les requérants d'asile en provenance
d'Etats sûrs. Le Conseil national a accepté l'objet, par 129 contre 54 et 1 abstention. Les
oppositions proviennent principalement du camp vert-rose ainsi que de deux députés
démocrates-chrétiens. Le Conseil fédéral s'était déclaré contre la proposition, arguant
que premièrement le Secrétariat d'Etat aux Migrations (SEM) devait disposer d'une
certaine marge de manœuvre en la matière et deuxièmement que dans les faits, les
requérants de nombreux pays déclarés sûrs par la Confédération étaient déjà soumis au
régime de la procédure dite "fast-track", qui est comme son nom l'indique, plus rapide
que l'examen des demandes d'asile régulières. L'objet soumis au vote, réclamant plutôt
des demandes traitées en 48 heures, le oui l'a emporté. Il appartient désormais au
Conseil fédéral de soumettre au parlement un rapport présentant les différentes
options permettant une telle application de la loi sur l'asile. 13

POSTULAT
DATUM: 16.06.2016
SOPHIE GUIGNARD

En septembre 2015, le groupe libéral-radical, avec pour porte-parole le député Kurt
Fluri (plr, SO) a déposé une motion demandant au Conseil fédéral de n'accorder qu'une
protection provisoire aux requérants d'asile d’Érythrée. Cela permettrait selon lui de
n'accorder l'asile qu'aux "vrais réfugiés", à titre exceptionnel et selon des critères
précis. Se fondant sur l'émission "Rundschau" diffusée sur la télévision alémanique, il
déclare que tous les experts ne s'accordent pas à dire que l’Érythrée est un pays où les
droits de l'Homme ne sont pas respectés. Dès lors, de nombreux ressortissants ne se
mettraient en danger qu'en quittant le pays, dû à l'objection de conscience qui découle
d'une telle fuite. C'est pour cette raison qu'il recommande une protection provisoire
pour les requérants érythréens, qui prendrait fin une fois que la situation du pays serait
reconnue comme sûre. Le Conseil fédéral a recommandé de rejeter la motion. Elle

MOTION
DATUM: 10.12.2016
SOPHIE GUIGNARD
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contrevient, selon le rapport des sept sages, à la convention de Genève, qui stipule que
chaque demande d'asile doit être examinée individuellement. De plus, le statut de
protection provisoire (le permis S) n'avait été pensé qu'en cas d'arrivée massive de
demandeurs d'asile, ce qui n'est pas le cas présent, puisque les structures déjà en
place permettent de gérer la situation. Le Conseil fédéral rappelle en outre que si des
persécutions personnelles n'ont pas pu être prouvées, et que la mise en danger
provient de la fuite, les requérants ne se voient déjà admis que provisoirement, ce qui
est le cas de 40% des requérants d'asile érythréens. Finalement, l'octroi d'un permis S
serait autrement plus avantageux pour les requérants érythréens, puisqu'il a un effet
suspensif sur la demande d'asile, qui peut être redéposée une fois la protection
temporaire levée. De même, le regroupement familial est plus aisé pour les détenteurs
d'un permis S que pour celles et ceux qui sont admis provisoirement.
L'objet a été discuté lors de la session extraordinaire du Conseil national intitulée
"vague de réfugiés en Europe et contrôle aux frontières". Les députés ont suivi l'avis du
Conseil fédéral et refusé la motion à 156 contre 31, avec 5 abstentions. 14

Le 1er juin 2017, le Conseil national a accepté deux motions relatives à une interdiction
de voyager pour les personnes relevant du domaine de l'asile. La première (15.3803)
émanait du groupe libéral-radical et a été acceptée à 123 voix contre 65 avec 3
abstentions. La seconde (15.3844) avait été lancée par le groupe UDC et a passé la
rampe avec 119 voix contre 67 et 5 abstentions. Dans les deux cas, la division gauche-
droite au sein du parlement a été très forte, les seuls voix contre ou abstentions des
partis de droite ayant émané du groupe vert'libéral. Le Conseil fédéral s'est opposé par
deux fois à une interdiction de voyage généralisée, arguant que cela pouvait parfois
déboucher sur des situations absurdes comme l'interdiction pour une mère de visiter
son enfant mourant ou une course d'école à l'étranger à laquelle un enfant admis
provisoirement ne pourrait pas participer. Une troisième motion sur les voyages des
personnes relevant de l'asile a été acceptée le même jour. Cette dernière allait
cependant moins loin, puisqu'elle ne souhaitait interdire que les voyages vers le pays
d'origine. 15

MOTION
DATUM: 01.06.2017
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil des Etats s'est prononcé lors de la session d'été 2018 sur la motion du
groupe libéral-radical visant une interdiction de voyager pour les personnes relevant
du domaine de l'asile. La Commission des institutions politiques du Conseil des Etats
(CIP-CE) avait proposé à son conseil de traiter cette motion en même temps que la
motion UDC, «interdire les voyages à l'étranger aux requérants d'asile et aux personnes
admises à titre provisoire» au contenu similaire. A une courte majorité, la commission
avait recommandé le rejet de ces motions, en faisant référence à son projet
«Adaptations ponctuelles du statut des étrangers admis à titre provisoire» qui aborde
la question des voyages à l'étranger. Les sénateurs et sénatrices ont rejeté les deux
motions sans débat. 16

MOTION
DATUM: 11.06.2018
SOPHIE GUIGNARD

1) Bericht des Bundesrat in Erfüllung des Postulats der FDP-Liberale Fraktion vom 24. September 2013; Rapport du Conseil
fédéral en réponse au postulat du groupe libéral-radical du 24 septembre 2013
2) Bund, 11.11.95.
3) Presse vom 16.2.00. (AB NR, 2000, S. 1185 f.).
4) BaZ, 27.6.06; Bund, 5.7.06; NZZ, 5.7. und 28.7.06. Zur Abstimmungskampagne siehe Presse vom 29.4.-23.9.06.
5) SZ, 17.3.11; BZ, 4.3. und 12.5.11; Blick, 3.7.11.
6) Presse vom 10.5.11; BZ, 3.8.11; NZZ, 24.9., 9.11. und 26.11.11.
7) BO CN, 2013, p. 651.
8) BO CN, 2013, p. 649.
9) BO CE, 2014, p.289; BO CN, 2013, p. 649
10) BO CE, 2014, p.290 s.; BO CN 2013, p.649
11) BO CE, 2014, p.288 s.; BO CN 2013, p.649
12) BO CN 2015, p.2127 ss.
13) BO CN, 2016, p.1160 s.
14) BO CN, 2015, pp. 2127 ss.
15) AZ, NZZ, 2.6.17
16) BO CE, 2018, p. 488 ss.
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